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La réforme de la PAC pour la période 2014-2020 a été la première à se dérouler dans le
cadre des règles du Traité de Lisbonne, qui ont accordé au Parlement européen les mêmes
pouvoirs de décision qu’au Conseil en matière de politiques agricoles. Dans un rapport
récent,  L.  Knops  et  J.  Swinnen  (Centre  for  European  Policy  Studies)  évaluent  les
conséquences  de  ce  changement  sur  le  processus  politique  et  livrent  plusieurs
recommandations  pour  l’avenir.

Le renforcement des pouvoirs du Parlement européen a d’abord modifié le fonctionnement
interne  de  l’institution.  Les  auteurs  considèrent  que  la  COMAGRI,  commission
parlementaire en charge de la PAC, a sur la plupart des sujets été moins encline à la
réforme que la Commission européenne, ce qui serait dû à la forte représentation des
intérêts agricoles dans cette instance, mais aussi à la nouvelle responsabilité légale
des parlementaires. Le Parlement a néanmoins été très pro-actif, et le nombre record
d’amendements déposés reflète l’importance de l’activité législative des députés. Il en
est résulté une meilleure culture du compromis entre les groupes politiques et les
nationalités.

Le nouveau processus de décision a également introduit une nouvelle culture inter-
institutionnelle, rendant plus fluide la communication entre Commission, Conseil et
Parlement,  qui  était  historiquement  faible.  Le  rapport  constate  une  influence  non
négligeable du Parlement dans le processus de réforme, estimant que plus de la moitié de
ses amendements ont été retenus. Cependant, les capacités techniques du Parlement, très
inférieures à celles de la Commission et du Conseil, limitent ses possibilités de
négociation. Les auteurs recommandent par conséquent de mieux le doter en ressources,
afin de le rendre moins dépendant des analyses techniques de la Commission, des États ou
des groupes d’intérêt.

La codécision a également rendu le processus plus démocratique, en raison notamment d’une
participation accrue de la société civile aux débats. Les auteurs évoquent l’émergence
d’une « société civile européenne », plus organisée et mobilisée dès la phase amont du
processus de réforme (voir sur le même sujet la récente note du CEP).

Ce rapport confirme donc, sur une base empirique, ce que plusieurs observateurs avaient
annoncé. D’un côté, l’introduction de la codécision a contribué à ouvrir le champ de
l’agenda politique en matière agricole, en impliquant un plus grand nombre d’acteurs. De
l’autre, elle a réduit la capacité de la Commission à induire des changements importants
dans la politique agricole.
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